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Note de cadrage1 
Rencontres de la coopération décentralisée franco-tunisienne 

 
DOCUMENT DE TRAVAIL 

 
Contexte 
A l’issue de la Révolution du 14 janvier 2011 en Tunisie, les collectivités territoriales 
françaises sont nombreuses à manifester leur souhait de s’engager en Tunisie ou réactiver leur 
partenariat de coopération avec leurs homologues tunisiennes. Si la Tunisie a été dans les 
années 1980 – 90 une zone privilégiée de partenariat pour les collectivités françaises, au 
cours des années 2000, le fonctionnement du régime Ben Ali a découragé plusieurs d’entre 
elles et a parfois rendu difficile le maintien et le développement des liens existants. 
 
Aujourd’hui, l’évolution de la Tunisie suscite beaucoup d’intérêt pour les collectivités 
françaises. La situation politique tunisienne encore mouvante et l’absence d’horizons précis 
pour la tenue des élections locales en Tunisie interrogent toutefois les collectivités françaises 
sur leurs modalités de travail avec leurs homologues tunisiennes. 
 
En Tunisie, le rôle nouveau des collectivités locales est en cours de définition dans la future 
constitution. Une des 6 commissions de l’assemblée de la constituante travaille sur le rôle à 
attribuer aux collectivités et le nouveau découpage territorial.  
En attendant, les délégations spéciales assurent l’intérim des précédents élus dans la gestion 
des collectivités tunisiennes. 
 
 
Des Rencontres de la coopération décentralisée franco-tunisienne 
L’organisation de rencontres de la coopération décentralisée franco-tunisienne permettra aux 
acteurs de se rencontrer, de réfléchir aux projets à soutenir et de maintenir le lien dans cette 
période encore mouvante, ce qui n’a pu être fait depuis 1996 (dates des premières assises de 
la coopération décentralisée franco-tunisienne qui s’étaient tenues à Sousse).  
 
Contenu  

                                                
1  Note rédigée à l’issue de la mission réalisée par M. Henri Bertholet, Maire de Romans sur Isère et président 
du groupe-pays Tunisie de Cités Unies France, Mme Mevel Reingold, secrétaire adjointe de la CNCD, à la DAECT, 
Ministère des Affaires Etrangères et Européennes, et Mme Virginie Rouquette, chargée de mission Méditerranée à 
Cités Unies France à Tunis, du 6 au 8 février 2012, mission organisée avec l’appui de M. Sonalet, conseiller de 
coopération et d’action culturelle adjoint au SCAC de l’Ambassade à Tunis et complétée après la réunion du groupe-
pays Tunisie de Cités Unies France le 13 mars 2012 . 
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Pour les collectivités françaises réunies à l’occasion de la réunion du groupe-pays Tunisie de 
CUF le 13 mars 2012, d’autres thèmes, mériteraient d’être exploités lors de ces Rencontres, 
notamment pour interroger l’apport de la coopération décentralisée sur ces différents 
thèmes :  

o la question du soutien à la société civile dans la coopération décentralisée franco-
tunisienne2; 

o la question du soutien à la démocratie (locale) ; 
o la valorisation du patrimoine / la culture; 
o la jeunesse; 
o la place des femmes ; 
o l’économie sociale et solidaire; 
o le tourisme solidaire ; 
o La gouvernance locale ; 
o … 

 
De façon transversale, les collectivités françaises souhaiteraient également travailler sur :  
- la question de la réciprocité en coopération décentralisée 
- la question d’une meilleure répartition géographique des actions soutenues par la 

coopération décentralisée française sur le territoire tunisien 
- le renforcement des associations de pouvoirs locaux (notamment FNVT);  la question de 

la légitimité de nos interlocuteurs (les délégations spéciales); la place des autorités locales 
dans la nouvelle Tunisie  

- … 
 

Un comité de pilotage franco-tunisien permettra  d’approfondir et de sélectionner les thèmes 
à aborder dans le cadre de ces rencontres. 
 
Organisation des Rencontres 
Afin d’organiser ces Rencontres, il conviendra de mettre en place un comité de pilotage 
tuniso-français qui se réunira 2 à 3 fois avant la Rencontre.  
Ce comité de pilotage aura pour mission l’organisation des Rencontres, tant du point de vue 
de la forme de ces rencontres que du fond. La discussion concrète par atelier de travail sera à 
rechercher. 
 
Le comité de pilotage sera composé (proposition à compléter) :  
- pour la partie française :  

o de Cités Unies France et de la ville de Romans sur Isère en sa qualité de président 
de groupe-pays Tunisie ; 

                                                
2  Sur ce thème, les conclusions des 2 forums franco-tunisiens de la société civile pourront alimenter la 
réflexion 
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o du SCAC de l’Ambassade de France à Tunis ; 
o de la DAECT et de la Mission de la gouvernance démocratique au MAEE ; 
o de 2 à 3 collectivités françaises souhaitant s’impliquer dans la préparation de cette 

manifestation :  
 Communauté urbaine de Dunkerque 
 Conseil général de l’Essonne 
 Conseil régional de Rhône Alpe 

o De l’Association des Maires de France (AMF) ; 
o De l’AFD ; 
o Du Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT)  
o … 
 

- pour la partie tunisienne :  
o du Centre de Formation et d’Appui à la Décentralisation  (CFAD); 
o de la Fédération Nationale des Villes Tunisiennes (FNVT) ; 
o de 2 à 3 collectivités tunisiennes souhaitant s’impliquer dans la préparation de 

cette manifestation (dont la collectivité « accueillante ») * 
o du Ministère de l’Intérieur * 
o du Ministère des Affaires Etrangères tunisien * 
o du Ministère du Développement régional * 
o de l’Association des Urbanistes Tunisiens (ATU) * 
o … 

* Sous réserve de leur confirmation 
 
CUF, via son groupe-pays Tunisie, assurera la mobilisation des élus français à cette 
Rencontre. Il est envisageable que chacune des tables rondes ou ateliers organisées dans le 
cadre de ces rencontres soient pilotées par une collectivité qui en serait « chef de file ». 

 
Lors de la mission à Tunis de Cités Unies France en février 2012, le CFAD s’est dit disposé à 
accorder son appui pour l’organisation de rencontres franco-tunisiennes à l’automne 2012.  
Le partenariat solide d’une organisation ou institution tunisienne est indispensable pour 
pouvoir mener à bien le projet. 

 
Echéances :  
Les dates retenues pour les réunions du comité de pilotage pour préparer cette 
manifestation pourraient être :  

o Le 14 mai (en Tunisie) 
o Mois de septembre (en France) 

 
La date des Rencontres n’est pas encore arrêtée ; le mois d’octobre 2012 a été envisagé. 


